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pas . C'est une ressource insignifiante jetée dans le gouf­
fre du budget. Et d'ailleurs, à supposer même que ce pe­
tit impôt dût combler le déficit budgétaire, je vous avoue, 
Messieurs, que ce ne serait pas un argument pour moi 
et que je ne croirais pas nécessaire pour cela de voter le 
projet qui nous est soumis. Il serait un pèu puéril, en ef­
fet, de venir dire à Ja population : ce sont les bicyclettes 
qui supporteront le déficit budgétaire!. .. Ce serait puéril! 

La question doit donc êlre examinée à un autre point 
de vue. Je n'ai pas de parti pris sur la question, mais je 
tiens à insister sur une observation qu'on a déjà faite, 
que le Grand Conseil et une commission sont saisis d'un 
projet de révision d'ensemble de nos lois d'impôt. Le pro­
jet de 'loi actuel doit donc tout naturellement figurer 
dans l'ensemble des travaux de cette commission. Le plus 
simple serait, comme l'a proposé l'honorable M. Dubois, 
de renvoyer l'examen du projet à la commission chargée 
de la révision fiscale; cette commission émettra son avis 
sur le projet. 

En ce qui me concerne, je tiens à ·le dire franchement, 
j e ne suis pas et je n'ai jamais été partisan de ces petits 
bouts de projets d'impôt du genre de celui qui vous est 
actuellement proposé. J'estime que les questions d'impôt 
doivent être examinées à un point de vue général et qu 'on 
ne doit pas chercher à frapper une catégorie spéciale de _ 
contribuables par des impôts minimes qui ne représentent 
au total qu'une recette presque insignifiante. Je suis con­
vaincu que cette loi sera très mal accueillie dans la po­
pulation; elle serait peut-être mieux comprise si elle en­
trait dans un ensemble de lois d'impôt. 

Il est clair, également, qu ' un Grand Conseil qui dans 
deux mois sera soumis à réélection serait mal venu à 
faire ses adieux à la population en lui offrant comme ré­
sultat de ses travaux de trois ans un projet de loi sur les 
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bicycles (rires). Je crois donc qu'e~ tous cas, quelle que 
~oit l'opinion qu'on puisse 1;1,voÎt' sur l'impôt en lni-mê~e, 
11 y a là une question d'opportunitP. Si la commission oc­
cupée à la révision de notre système d'impôt ne peut J?aS 
arriver à présenter un projet de loi d'en_sernble avant la 
fin de la législature, j'estime que nous devrons renoncer 
à ce petit projet qui n'aura aucune espèce de résultat 
budgétaire, qui évidemment ne comblera pas le défi.Git et 
qui n'aura qu'un e-ffet, celui de vex.er LJn certain nombre 
de nos concitoyens. 

Je propose, 0omme l'honorable M. Dubois, de renvover 
('objet- à la commission des impôts et, personnellem;nt, 
Je me permets d'annoncer que, si la révision d'ensemble 
n'aboutit pas, je voterai très catégoriquement, et sans au­
cun reg-ret, contre le projet présenté par le Co.nseil 
d'Etat, ya~·c? que, je le répète, je ne crois pas qu'il soit 
de la d1gmte de ce Grand Conseil d_e terminer sa carrière 
e-n octroyant au peuple de Genève un impôt su_r les bicy. 
cles. 

M. f!éridi~r .. Messieurs, je suis également d'avis que 
ce proJet doit etre repoussé, pour les raisons d'opportu­
nité qu'on vient de vous indiquer. On peut cependant le 
renvoyer à la commission pour faire au Conseil d'Etat 
~'honneu~· d'examiner sa proposition, mais, véritablement, 
Je ne crois pas qu'on puisse, à Ja fin de la législature, ac­
cepter ce projet tel qu'il est, séparément, sans qu'il fasse 
partie d'une loi générale sur les impôts. D'un autre côté 
c'est cette loi générale qui doit avoir la priorité. 

En outre, oe projet pose des questions de principe que 
nous ne pouvons pas résoudre aujourd'hui, à la fin d'une 
législature. Il est dit à l'article 10 que.« le produit net de 
« l'impôt sera réparti annuellement 1/2 à l'Etat, 1;~ à l'Hos­
« pice général et 1/1. à l'Hôpital cantonal. >~ Pourquoi cette 
répartition? cela ne correspond pas à ce que nous fai-
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sons en général, à la manière dont nous percevons les 
impôts et dont n.ous les atti-ibuons. Ainsi, pourquoi don­
ner une part à l'Hospice général? Est-ce 1111 moyen de 
faire accepter le projet? Je n'en sais rien. L'Hospice 
général nous a-t-il demandé quelque chose? Je ne crois 
pas. Alors, je ne sais pas pourquoi on veut lui donner 
une part de cet impôt. Est-ce que, si !'Hospice général a 
besoin de quelque chose, nous ne sommes pas là pour le 
lui donner chaque année par le budget que nous votons? 
De même, Messieurs, pour !'Hôpital cantonal. Nous avons 
l'habitude de lui voter des centimes additionnels, mais 
nous les votons chaque année, il n'y a pas d'article de 
loi qui dise que ces centimes additionnels sont attribués 
d'une manière · permanente à !'Hôpital cantonal ; nous 
les votons . quand il nous plaît âe les voter, à l'occasion 
du budget. Il ne faut pas créer des ressources permanen­
tes, définitives, à des établissements du genre de ceux 
dont il s'agit. Si nous voulons les subventionner, c'est 
notre affaire, mais c'est l'Etat qui perçoit les impôts, qui 
se les attribue et qui fait ensuite des munificences à 
ceux-ci ou à ceux-là, ces attributions ne doivent pas être 
organisées par la loi. 
· J'insiste d'autant plus sur cette observation que nous 
avons beaucoup entendu de critiques au sujet de nos 
établissements hospitaliers et que nous sommes, je crois, 
à la veille d'une réorganisation de ces services hospita­
liers. L'Hospice général remonte à loin, c'est une orga­
nisation qui est prévue par la constitution, où les com­
munes ont des intérêts. Mais il n'en est pas de même de 
la commission de l'Hôpital cantonal, qui a donné lieu à 
tant de plaintes ces derniers temps. Je crois que la pt"e­
mière chose qu'aura à faire la prochaine législature, 
c'est de N'occuper de la situation de cette commission et 
de modifier complètement son organisation; elle n'a pas 
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de raison d'être. L'Hôpital cantonal devrait purement et 
simplement être une annexe d'un des départements de 
l'Etat. On ne voit pas pourquoi il y a dans le canton ·de 
Genève une commission irresponsable (bruit à d1·oite : 
Ce n'est pas la question 1) qui dépense les deniers de 
l'Etat, · alors que dans les autres chose·s c'est l'Etat qui 
est maître souverain, qui distribue son argent et qui 
administre comme il l'entend. L'organisation actuelle 
était peut-être convenable au début, mais je crois qu'au­
jourd'hui la réforme de nos établissements hospitaliers 
s'impose et que les établissements comme !'Hôpital can­
tonal, qui ne vivent que de l'argent que leur donne l'Etat, 
n'ont plus de raison d'être et q Ùe c'est une chose fâcheuse 
que cette administration particulière qui n'est soumrse, 
en définitive, à aucun confrôle et dans laquelle l'Etat ne 
peut pas intervenir directement. 

Je pense donc, Messieurs, que, tout en renvoyant le 
projet à la commission, ce point-là devrait être réserve 
jusqu'à ce que la question des établissements hospitaliés 
ait été discutée dans la prochaine législature . . 

M. Ador, rapporteur du Conseil d'Etat. Messieurs, 
permettez-moi encore deux mots de réponse aux obser­
vations présentées par MM. Moriaud et Héridier. 

Je ·crois que l'honorable M. Moriaud a complètement 
perdu de vue l'ai'ticle 391 de la loi sur les contrilmtions 
publiques concernant l'impôt sur les chiens. Nous n'avons 
fait qu'insérer dans le projet une disposition analogue à 
celle qui régit la taxe sur les chiens. (M. Mariaud: Ce 
n'est pas heureux, voilà tout!) Du moment qu'elle n'avait 
pas été critiquée jusqu'à présent, nous avons pensé que 
le Grand Conseil, qui a l'œil si ouvert sur les articles d,e 
loi, avait laissé passer celui-ci le sachant et le voulant. 
L'article 391 de la loi sur les contributions publiques dit 
ceci : 
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« Tout chien qui ne sera pas porteur, à l'expiration du 
délai de paiement, du collier et de la marque, sera saisi, 
mis en fourrière et abattu dans un délai de dix jours si 
son propriétaire ne le réclame pas. » 

~ous_ne proposons pas d'attribuer le vélocipède à l'Etat, 
mais stmplement de le mettre sous séquestre. Nous 
sommes donc moins rigoureux que nos prédécesseurs 
lorsqu'ils ont établi l'impôt sur les chiens. 

Je ferai également remarquer que l'impôt sur les chiens 
est très lourd pour les propriétaires de chiens. Il y a 
beaucoup de chiens qui ne valent pas cinquante francs et 
ils paient quand même l'impôt annuel de douze francs. 
M. Moriaud nous dit qu'il y a des bicycles qui ne valent ' 
guère que cinquante francs. Ils seront assimilés à ces 
chiens et ils paieront aussi ... 

M. Mariaud. Ce n'est pas très équitable! 
M. Ador. Il n'y a pas lieu d'être équitable pour des 

instruments en fer montés sur roues, pas plus que pour 
des chiens!. ... Si on veut réviser les dispositions de la 
taxe sur les chiens, je ne m'y oppose pas le moins du 
monde. Si on veut laisser passer entre les mailles du 
filet et les propriétaires de chiens qui ne paient pas l'im­
pôt, et les propriétaires de voitures qui ne paient pas 
l'impôt, et enlever à l'Etat toute espèce de contrôle, c'est 
très bien, et la police fermera les yeux. Mais si on veut 
un contrôle il faut donner à l'Etat les moyens de l'effec­
tuer. 

On nous dit encore : si vous avez besoin de ressources, 
prenez sur les objets de luxe, sur les voitures. - Mes­
sieurs, nous sommes partis de l'idée que les bicycles 
étaient, au même titre que les voitures, des objets de 
lu~e. On :1ous a dit avec raison qu'il y avait des bicycles 
qm servaient aux commerçants et aux industriels. A quoi 
nous répondons qu'il y a des chars qui servent aux bou-
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langers et aux bouchers et qui paient l'impôt. Il y a bien 
d'au!res commerces et bien d'autres industries qui ont 
besom de chars. Il y a de même des chiens qui servent à 
la garde de domaines, qui sont absolument nécessaires 
dans des fermes, des propriétés isolées... ' 

M. Favon. C'est l'erreur de la loi genevoise de ne pas 
avoir distingué. Cette distinction existe ai lleurs. 

M. le Président. Pardon, M. Favon ... 
M. Ador. Exemptons de l'impôt les chars qui servent à 

une industrie et les chiens qui gardent une propriété, et 
nous exempterons les bicycles qui servent aux industriels 
et aux commerçants pour faire faire leurs courses. Mais 
tant que la distinc.tion ne peut pas être faite pour tout le 
monde, il est difficile de l'introduire dans une loi spé­
ciale. 

Quant aux voitures, l'impôt sur le luxe existe déjà. La 
taxe ~ur les voitures, M. Moriaud le sait comme moi, est 
proportionnelle et, précisément, les voitures de luxe sont 
celles qu'un propriétaire possède en plus grand nombre 
qu'il n'est nécessaire pour son usage. Celui qui a quatre 
ou cinq voitures paie beaucoup plus pour la troisième et 
1~ quatrième que pour la première et la seconde, puisque 
l'impôt est de 36 fr. pour la troisième voiture au lieu de 
18 pour la seconde. Si on veut augmenter cette taxe, je 
ne m'y opposerai pas. Il n'y a pas de propriétaires qui se 
refusent à payer l'impôt sur les voitures. Mais je ferai 
remarquer que le nombre des voitures ·diminue tous les 
jours, depuis que le réseau des tramways et des voies 
étroites a augmenté. Si on veut faire payer quatre ou cinq 
cents francs par voiture, qu'on rédige un projet de loi 
dans ce sens ! Mais, en fait, l'impôt sur les voitures de 
luxe existe déjà chez nous, puisqu'on frappe d'une somme 
beaucoup plus forte les voitures à partir de la troisième. 

L'honorable M. Héridier dit que nous innovons en 



1288 MÉMORIAL DES SÉANCES 

attribuant par la loi quelque chose à !'Hospice général et 
à l'Hôpital cantonal. Vraiment, Messieurs, il ne semble 
pas que depuis des années nous ayons des budgets sous 
les yeux. Est-ce que nous ne votons pas chaque année, 
non pas simplement dans le budget, mais en applicalion 
de lois existantes, des attributions à !'Hôpital cantonal et 
à !'Hospice général sur le produit des naturalisations, de 
la taxe municipale de la Ville de Genève et de la taxe sur 
les chiens? Quant à des centimes additionnels au profit de 
!'Hôpital cantonal, je ne sais pas où ils existent, il y a 
cinq ou six ans qu'ils ont été supprimés. Ces établisse­
ments ont des ressources qui résultent de lois régulière­
ment votées par le Grand Conseil et que nous sopimes 
obligés d'exécùter c!:taque année. 

On dit que ces établissements ne demandent rien. Ou­
vrez les rapports de l'Hospice général et de. !'Hôpital can­
tonal! Vous verrez qu'ils sont en déficit constant et qu'ils 
ne manquent pas une occasion de s'adresser à l'Etat pour 
lui demander d'augmenter leurs ressources. Quoi de plus 
naturel que de le faire en prenant sur les objets de luxe, 
sur les manifestations d'une certaine aisance? Quant on 
peut donner trois ou quatre cents francs pour un véloci­
pède, cela prouve qu'on s'accorde cependant un cer­
taine luxe, certaines facilités de vies que tout le monde 
ne s'accorde pas. Ces instruments se détériorent, ils sont 
$Ujets à réparation fréquentes, c'est donc un capital qui 
prouve que la personne qui s'en sert a pu mettre de côté 
une certaine somme. 

Un mot encore pour finir, Messieurs. Je voudrais bien 
que le Grand Conseil fût persuadé que le Conseil d'Etat 
ne tient pas à ce projet de loi. Il nous est parfaitement 
indifférent qu'il soit accepté ou non. Non pas que je con­
sidère que l'argumentation de MM. Fazy et Héridier soit 
juste et que le Grand Conseil soit dessaisi pendant ces trois 
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derniers mois; il faudrait, dans une de nos prochaines 
séances, ajourner la discussion sur les impôts si, comme 
le déclare M. Fazy, le Grand Conseil ne peut pas donnei· 
comme cadeau de départ à la population genevoise une 
auo-mentation d'impôt qui sera une charge pour tous les 
cit~yens. li serait désolant de se présenter ainsi devant 
les électeurs!. .. Autant clore la session ordinaire et dire 
que nous ne pouvons plus discuter. J'espère que le même 
araument sera donné en matière de dépenses; nous ne 
voterons pas de dépense nouvelle parce qu'il serait fâ­
cheux de grever l'Etat de charges nouvelles au moment 
où le Grand Conseil va déposer son mandat, parce que 
ce serait une mauvaise note!. .. Mais nous sommes en 
présence d'une petite ressource que nous pouvons obtenir 
par un impôt que personne au fond ne critique sérieuse­
ment dans la population. Nous avons été en rapports avec 
beaucoup de vélocipédistes qui tous ont le sentiment qu'ils 
doivent un impôt à l'Etat et y mettent simplement pour 
condition que les routes soient mieux entretenues. Nous 
sommes d'accord. Et ce n'est pas que pour les bicyclistes 
que les routes seront bien entretenues; ce sera aussi pont~ 
les piétons. L'attention du Département des travaux pu­
blics est justement portée en ce moment-ci sur cette 
question et il sera pt'obablement obligé de présenter► 
prochainement une demande de crédit. 

Donc, je préfèrerais beaucoup qu'on votât la non-en­
trée en matière et je vous prie de ne pas considérer cela 
comme une offense pour le Conseil d'Etat. Il ne le verra. 
pas avec déplaisir ... 

M. Fazy. Au contraire! 
M, Ador. Certainement. Cc n'est pas avec plaisir que 

nous proposons un nouvel impôt. Le Conseil d'Etat a fait 
à cet égard un usage très modéré de ses attributions; 
c'est le premier impôt qu'il propose, il n'a pas augmenté 
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d'un sou les charges des contribuables, il les a diminuées 
<l~ns la mesure du possib le. Nous ne sommes pas en défi­
cit; depuis trois ans, nous sommes en équ il ibre. Nous 
avons besoin de recettes nouvelles pour !'Hôpital cantonal 
€t pour ['Hospice général et pour pouvoir mieux entrete-. 
nir nos routes, pour pouvoir faire plus que nous ne fai­
sons, et non pour boucher des trous qui n'existent pas. 
Nous n'avons pas encore été en déficit et nous ne le som-

~=sé~):i~me::c~~-;e1~::~e v~~~:~:,j '!s~!r2 ~:j ~i~~i=ir:~:1~~1:; 
à très peu de chose prÀs à l'équilibre. Ce n'est donc pas 
pour faire face au dérlcit que nous présentons cet impôt, 
c'est parce qu'il y a là une question de justice, que nous 
sommes en présence d'un nouvel engin de locomotion 
qui n'est pas soumis à l'impôt, alors que tous les autres 
y sont soumis. Les voitures même des tramways et des 
voies-étroites, - pour répondre à M. Moriaud, - paient 
l'impôt, un impôt très considérable ca:culé sur le nombre 
moyen des voitures qui circulent sur les routes, en dehors 
de la redevance fixée sur le cahier des charges pour 
usage des routes cantonales. De même les loueurs de voi­
tures qui utilisent des omnibus pour le transport des per­
sonnes. Il y a égalité pour tous. La seule catéO'orie pri­
vilégiée, c'est celle des bicyclistes,. qui entrent' dans les 
jambes des piéton:s et causent des accidents et qui ne 
paient pas un sou à l'ELat ! Si vous voulez que cette iné­
galité subsiste, mieux vaut ne pas entrer en matière, plù­
tôt que de charger une commission de rapporter sur cet 
objet. 

Quant à la commission de revision des impôts, elle s'est 
déclarée favorable à celui-ci. Ellle vous a dit : nous vous 
proposons différents projets de loi, entr'autrns sur les vé­
locipèdes ... 

Des voix à gauche. El le a dit qu'elle l'examinerait! 

DU GRAND CONSEIL 1291 

M. Ador. Voici les propres paroles de son rapporteur : 
« Si vous adoptez avec nous la méthode de division du 

travail et si ces propositions reçoivent un accueil favora­
ble, voici les points sur lesquels porteront les modifica­
tions ultérieures soumises à vos débats : 

« 1 ° Les droits de succession en ligne directe et colla­
térale, etc. 

« 6° L'introduction d'un impôt sur les vélocipèdes. » 
La commission ne pourrait pas dire cela si elle n'était 

pas d'accord en principe sur cet impôt. Qu'on lui renvoie 
le projet de loi pour qu'elle en examine les articles en 
détail, je ne m'y oppose pas puisque je crois qu'elle est 
d'accord sur cette taxe. Mais, je le répète, si le Grand 
Conseil a le moindre doute, s'il estime que cet impôt 
n'est pas populaire, qu'il ne convient pas qu'il vote un 
impôt nouveau à Ja fin cle son mandat, s'il estime la taxe 
trop élevée, qu'il ne charge pas la commission d'un tra­
vail nonveau et qu'il n'entre pas en matière. Je déclare 
au nom du Conseil d'Etat qu'il ne prendra pas la chose 
en mauvaise part. Cela nous ne fera pas plus de peine 
que ça! Nous ne tenons pas à faire voter un impôt nou­
veau. 

(Le tour de préconsultation est clos. 
La proposition de M. Fazy, de renvoi à la commission 

des impôts, est adoptée.) 

M. le Président. Pour la séance de mercredi prochain, 
votre président se trouve dans une pénurie complète. Il 
est impossible de proposer un ordre du jour. Je n'ai jus­
qu'à présent que trois objets disponibles. 

M. Rutty. Je propose le renvoi à samedi prochain. 

M. le Président. Je demanderai à la commission sur 
la réforme de l'impôt si je peux mettre son rapport à 
l'ordre du jour. 
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M. Ado1", conseiller d'Etat. Monsieur le Président, la 
commission de révision des impôts est convoquée pout· 
mardi à quatre heures .. II y aura de grosses questions à 
Bxaminer, résultant des recommandations faites à la 
commission lors du premier débat, et je doute que le 
second débat ouisse être abordé samedi. Nous avons fait 
convoquer 1~: comm ission dès la reprise des débats du 
Grand Conseil. Je crois qu'il y a d'autres commissions 
qui pourraient rapporter : la commission des comptes 
rendus ou du budget. 

M. le Président. Le président est malade. 

M. Riitty. On pourrait renvoyer la prochaine séance 
à samedi en remettant à la présidence . le soin de consti­
tuer un ordre du jour. D'ici là, un certain nombre d'objets 
peuvent être préparés. 

M. le Président. J'ai écrit il y a plus d'une semaine à 
Messieurs les Présidents de commissions. La plupart n'ont 
pas répondu. 

M. Favon. Nous sommes prêts pour le projet de loi 
sur l'école d'infirmiers. 

M. le P1·ésident. Est-ce que je pourrais mettre à l'ordre 
du jour la révision du code pénal ? 

M. Didier, conseiller d'Etat. La commission sera prête 
sarhedi prochain. 

M. le Président. Je propose que nous n'ayons une 
séance que samedi. Je mettrai à l'ordre du jour le rapport 
de la commission des pétitions, le troisième débat sur la 
proposition de M. Favon d'un projet de loi instituant une 
école d'infirmiers et le rapport de la commission sur le 
projet de loi révisant quelques articles du Code pénal. 

M. Fazy. Mess ieu rs, si je suis bien renseigné, et je dois 
l'être puisque je fais partie de la commission, la commis-
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sion du budget pourra présenter son rapport samedi. Il 
doit être lu lundi ou mardi. 

M. le Président. Je mettrai. 11, l'ordre du jour le rapport 
de la commission du budget. I! serait entendu que nous 
n'aurions pas de séance mercredi, mais samedi avec l'ordre · 
du jour que je viens de lire. 

M. Favon. Si la commission du budget peut rapporter 
mercredi! ... 

M. Fazy. La commission du budget est convoquée pour 
lundi ou mardi, sauf erreur. 

M. Ra1nu. La commission est convoquée pour lundi, 
mais il se peut qu'elle ne soit pas prête à rapporter. 

M. Fazy. Il y a à l'ordre du jour la lecture du rapport. 

M. Ramu. Oui, mais il peut y avoir des modifications à 
faire au rapport. Pour samedi, je suis d'accord. 

M. le Président. Donc, nous sommrs d'accord, 
Je soumets cet ordre du jour à votre approbation. 

(Il est adopté. 
La séance est levée à 5 heures et quart.) 

Le Mémorialiste-Sténographe, 

PAUL MORIAUD, 
DOCTEUR EN ·DROIT. 

L'Abonnement au MÉMORIAL est de i franc 50 par année. 



ANNEXE 

Session ordinaire. 

Deuxième séance. - Samedi 14 Septemb1·e 189:i. 

4° Projet de loi autorbiant la vente d'on terrain à 
:u. Louis Borcard, à la Belotte. 

111. Boissonnas, rappo1·teut· du Conseil d'Etat. 

MESSIEURS LES DÉPUTÉS, 

Par deux arrêté~ en date du 18 févriel' 18o3 et du 
21 octobre 1859, lVl. Borcard, constructeur de barques 
à la Belotte, fut autodsé à établir sur la grève du lac 
attenant à sa propriété une plate-forme et un hangar 
destinés à l'exercice de son jndustrie. Cette concession 
était soumise primitivenwnt à une location de 2oü fr. 
par année, cornine constatation dn bien plaire, mais elle 
fut diminuée à partü- de 1863 en suite d'une pétition 
des propl'iétaires de bal'ques intéressés à la réussite 
des travaux de lVl. Borcard. 

An commencement de cette année, le Conseil d'Etat 
ayant jugé que l'importance de la concession faite à 
M. Borcard. justifiait le rétablissement et l'augmenta­
tion de la location imposée en 1809, le concessionnaire 
fut informé que, à dater du 1 cr avril 1895, la redevance 
annuelle de son chantier sur le domaine de l'Etat était 
Samedi 14 Beptem,b1·e 1895. 40 
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-6° P1•ojet de loi autol'isant un im1>ôt sur les vélo• 
cipèdes. 

111. Ador) rapporteiw dM Conseil d'Etat. 

MESSIEURS LES ÜÉPUTÉS, 

Il n'est pas nécessaire de justifier par de longs dévé­
loppements le projet d'impôt sur les bicycles. 

A différentes reprises déjà,les commissions du budget 
,et du compte rendu ont signalé comme devant être 
soumis à l'impôt, au même titre que les voitures, 
ces nouveaux enginH de locomotion dont l'usage s'est 
extraordinail"ement répandu dans notre canton depuis 
{1uelques années. . 

Les vélocipédistes réclament un bon entretien de 
nos routes pour pouvoir circuler agréablement et sans 
entraves. Il n'est que juste de leur demander de parti­
,ciper en une faible mesure à ces dépenses et nous ne 
pensons pas que per::-onne puisse trouver exagérée une 
taxe annuelle df' dix francs dont le produit sera affecté 
pour moitié à augmenter les ressource8 de nos deux 
principaux établissements hospitaliers, l'Hôpital can­
tonal et !'Hospice g8néral, et pour moitié à l'améliora­
tion de l'entretien des routes en permettant d'élever 
de 20,000 fr. environ le crédit budgétaire pour cette 
imbrique. 

Le Département de· justice et police a délivré 4,7:16 
numéros de contrôle pour les bicycles de toute nature 
qui circulent dans le canton. On peut évaluee à 250 
,environ les plaques délivrées en remplacement de pla­
,ques perdues ou détériorées ce qui 1·amène à 4500 le 
nombre des vélocipèdes qui seront soumis à l'impôt 
annuel) qui rapportera ainsi probablement 40,000 fr. 
€nviron nets de tous irais. Nous aurons clone une 
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rec_ette supplémentaire de 20,000 francs pour les eouttJs 
~t 20,~00 fr,ancs à _partager entrr. l'Hôpital cantonal et 
!.~o,spice genéeal dont les budgets sont chaque année 
ivle',~s d: charges nouvelles et plus lourdes. 

L ~?1pot sera perçu par les percepteurs de la même 
m~mere que se perçoit actuellrment' l'impôt sur les 
chiens. Une pJaque de contrôle avec numéro d'ordre 
- ~laque dont la ~o_uleur ou la forme variera chaque 
annee - s_era remise, contre paiement de l'impôt par 
les percepteurs au mois de décembre pour l'année' sui­
vante. _Les agents et ge11darrnes veilleront à. la stricte 
exé~ut10n ,de ces dispositions dont l'inobservation sera 
pume de 1 amende et des peines de police. 

N o~s recommandons ce projet à l'adoption du Grnnd 
Conseil. · 

PROJET DE LOI 

auto1·isant un impôt siw les vélocipèdes. 

LE GRAND CONSEIL 
' Sur la proposition du Conseil d'Etat . 

' DÉCRÈTE CE QUI SUIT ; 

.·A~ticle premier. - :ous les vélocipèdes (bicycles 
tr1c)Cles et _a?-!res de meme nature), en mains de er~ 
soru1~s ~omimhées ou en résidence dans Je canton ~ont 
soumis a une taxe indivisible -de iO francs. ' 

Art. 2. - ~e, propriétaire, le locataire ou le déten­
tet~r de vélocipP.de sont solidaieement responsable du 
paiement de la taxe. 

Art ~- - L'impôt doit être payé avant la fin de cha­
que ai:-11ée pour l'année suivante. Un avis publié dans 
la Feitille d'Avis officielle et affiché dans tout le can-* 
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ton indique l'époque et le lieu de ce paiement, et le 
délai dans lequel il doit être effel\tué. 

Art. 4. - Les personnes qui ne détiendraient un 
vélocipède qu'après l'expil'ation du délai de paiement 
sont tenues d'en payer immédiatement l'impôt au Dé­
partement des finànces et contributions. 

Art. o. - Tout vélocipède doit être muni d'une pla­
que de contrôle délivrée par le percepteur lors du 
paiement. Cette plaque portera un numéro et changera 
chaque année. Eile sera apposée à une place fixée par 
le Département des :finances et contributions. 

Art. 6. - Les vélocipèdes qui ne seraient pas munis 
de la plaque de contrôle seront saisis et ne seront res­
titués qu'après le paiement de l'impôt et de l'amende. 

Art. 7. - Les plaques de contrôle perdues seront 
remplacées, sur le vu de la quittance de l'impôt, aux 
frais du contribuable. Il est interdit de faire usage 
d'une plaque de contrôle appartenant à un tiers, même 
avec son assentiment. 

Art. 8. - Les agents de la foL·ce publique étant 
chargés de constatee si les dispositions ci-dessus sont 
observées, les vélocipédistes sont tenus de s'arrêter à 
première réquisition des agents. 

Art. 9. - Les contrevenants aux dispositions des 
art. 1 à 8 inclusivement sont passibles des peüies de 
policP, sans que l'amende puisse être inférieure à dix 
francs, indépendamment' de l'impôt qui peut être dû. 

Art. 10. - Le produit net de l'i_mpôt sera réparti 
annuellement 1/2 à l'Etat, 1/4 à l'Hospice général 
et 1/4 à l'Hôpital eantonal. 

• 
ANNEXE 

-:..======== 

Session ordinaire. 
Troisième sé· , ,Luce. - Samedi 21 s -t ep embre 1895. 

r bis. Ba1l1,01·t de la comm· • 
l 

. . . . 1.ss1on sur le p • • t I A 

eg1slatif autorisant u t OJe c 'a1•1.·eté 
des Cuisines JlOilUlai1·ne vlente cle ter1•ai11 au comité 

es ces Eaux-Vhres. 

M. Léchet, de la commission . , t 
s11ivant: ' P1 esen c le rapport oral 

Messienrs les DépL1tés la co • • ., d' . • , mm1ss1011 qui a 'té l gee exarn1nerceprn·et d'ai,.A, , .. < e - ciar-
plètement sien ce qu~ a été a\~te J,egislatif f~it ,com­
daus son rnpi)ort clu 11 , t 1 ~ar le Conseil d Etat 
t
. · Scp em )re A1)rès le 1· 
JOns qui vous ont étc' ·t· . • s exp 1ca-, OLH'111es l)at· l 'i . bl depnl'tement vo . rnuota 1~ chef de , us pouvez ado,)tel' 8 1 , • . 

l!t·ojet, qui permet oue les Ct . . • ::ins 1es1t_atwn cc 
Eaux-Vives ce l_lui / été fi ·t msrnrs populaires des 
laircs de Ja ville cJe <G , ai pour les Cmsines popu--' ~eneve. 

1" Ra1,1>01·t cle la COJlllUÏ!lS. -
modifiant les articles 329, i;;~ :~•: ~e projet de loi 
du 21 octob1•e 1S7<1. ,'6.J du Code 1,é11al 

111. Lécliet, rapporteur. 

MESSIEURS LES DÉPUTÉS 

' La commissio11 chal'o·é cl ' • 
du Com;ril d' Etat modilî·:1t 1:xan~1_nf i· le prnjct de loi 
Swnecli 21 Septembre 18;,J, -s al' 11.: es 329, 361 et :164 , 
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